
 
 

Communiqué n° 11/2024 du 31 octobre 2024  
 

ALERTE FFCM (épisode 1) 
Tous ensemble contre un projet mortel pour le thermalisme ! 

 

L’heure est grave : dans le cadre du Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale (PLFSS), 
9 députés* amenés par Mme Aurore BERGÉ ont déposé le 25 octobre l’Amendement n° 2210. 
 

Si ce funeste projet aboutit, il permettra de finir de liquider le thermalisme social sous 2 à 3 ans : 
 

1) Abaissement du taux de Prise En Charge par l’Assurance Maladie de 65% à 50% pour les cures qui, 
selon ces Messieurs Dames, ne relèveraient pas de maladies chroniques invalidantes, « notamment les 
troubles digestifs et urinaires ». Les curistes de Capvern-les-Bains, Châtel-Guyon, Vichy, etc. apprécieront ! 
 

La même punition pourrait donc frapper les curistes atteints de Maladies Cardio-Vasculaires, Neurologiques, 
Psychiatriques, Métaboliques, Dermatologiques, ou relative à la Phlébologie ou la Gynécologie. 
 

Ceci est d’autant plus grave que la taxe dite « Complément Tarifaire » déjà prélevée par les thermes 
auprès de tous les curistes (sauf CSS, ex CMU), atteint 18% du montant pris en charge par la Sécu en 2024. 
 
 

La combinaison de cette taxe 18% (voire 20% en 2025) et de l’abaissement du taux de la prise en charge 
à 50%, aboutirait à ce que le taux réel de remboursement par la Sécu n’atteigne plus que 30% ! 
 

En conséquence, le Reste à Charge atteindrait environ 400 €/curiste. 
 

2) L’Amendement 2210 prétend éventuellement maintenir le taux dit à 65% (en réalité 47 à 45% du fait 
du Complément Tarifaire), mais uniquement pour les affections « rhumatismales graves, les séquelles 
post-traumatiques et les affections des voies respiratoires » 
 

3) Pour faire bonne mesure, toutes les prises en charge seraient soumises à l’accord médical préalable de 
l’Assurance Maladie…qui avait était supprimé depuis 1997 (sauf hospitalisation, AT, MP et cure à l’étranger). 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/amendements/0325/AN/2210 
 

Toute personne connaissant l’histoire et la situation actuelle du thermalisme comprendra les 
conséquences catastrophiques pour la santé des nombreux malades qui n’auront plus les moyens d’aller 
en cure, ainsi que pour la survie économique des 110 établissements et des 90 stations Françaises. 
 

Les prétendus 50 millions € d’économies attendus par les suppôts de l’Amendement 2210 pour justifier 
leur funeste projet paraissent bien minces en comparaison de conséquences négatives aussi graves. 
 

50 millions au regard des 644 Milliards des dépenses de la Sécurité Sociale. De qui se moque-t-on ? 
 

 
 

C’est pourquoi la FFCM appelle les curistes mais également tous les acteurs du thermalisme 
(établissements et personnels thermaux, stations, médecins, commerçants, loueurs, hôteliers, etc.) à 
s’impliquer d’urgence dans une action convergente pour faire échec à l’amendement 2210. 
 

La FFCM vous proposera sous peu des modèles de courriers et prend contact avec le Conseil 
National des Établissements Thermaux, l’Association des Villes thermales, etc. pour agir en ce sens. 
 
 

Merci de faire circuler cette alerte et de vous préparer au combat  https://www.ffcm.info/ 


